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et Forêts

ETAT DE CRISES…

Le fossé se creuse inéluctablement entre les dirigeants de l'Office National des Forêts et une très grande majorité des personnels. L'équipe actuelle en porte l'entière responsabilité pour avoir fait voler en éclats les solidarités existantes au sein de l'Etablissant et ringardiser l’attachement des personnels à leur entreprise, avec une politique hasardeuse, destructrice. Elle a oublié que toutes les mesures qui visent à récompenser un mérite incertain introduisent inéluctablement une logique purement individuelle. Nos dirigeants se croient toujours plus malins que les autres et aiment bien jouer aux apprentis sorciers... avec les subordonnés comme cobayes.

Face aux difficultés, l’administration appelle maintenant à la solidarité... des victimes d'une restructuration brutale et à celle des organisations syndicales qu'elle a complètement bafouées, méprisées (dialogue social calamiteux). Il y a de quoi rester pantois devant sa perception du mal-être des personnels et sa vision des relations sociales ainsi que devant la dissociation opérée entre l'entreprise et ses personnels. Ce retour en arrière d'un siècle est terrifiant parce que nous sommes devenus une variable (voire traités comme du matériel) et que la Direction Générale nous demande d'accepter sans broncher le destin qu’elle a choisi pour nous de façon autoritaire. Visiblement, la fin des horreurs n'est pas proche.

Malheureusement, les effets de la restructuration et de son approche dévastatrice sont déjà présents. Une recrudescence des maladies et des congés pour raison de santé est déjà constatée. Sur ce plan, la Direction Générale a réussi puisque l'effectif des personnels administratifs, notamment, pourrait diminuer sans intervention directe de sa part. A terme, certains services ne fonctionneront plus normalement et l’administration procèdera à leur fermeture. La boucle sera ainsi bouclée.

Malgré les incertitudes et les mauvais coups du moment, nous devons rester vigilants. La santé est un bien inestimable et conditionne tout.
SANTÉ AU TRAVAIL

L’hygiène et la sécurité ne sont des préoccupations de la Fonction publique que depuis les années 1980. Par ailleurs, les fonctionnaires étaient peu sensibilisés à ces problématiques. A l’Office National des Forêts, la multiplication des troubles musculo-squelettiques nous a amené à nous poser des questions (et pas toujours les bonnes). Avec l’implication des représentants du personnel et la volonté de certains acteurs au niveau de l’administration, l’Office National des Forêts semble franchir un nouveau pas avec l’abandon de la logique à court terme en matière d’hygiène et de sécurité.


Pour autant, des progrès importants restent à accomplir. Des personnels travaillent dans des bureaux et d’autres sont logés par l’Etablissement. Ils peuvent être aussi en danger dans leur quotidien. L’administration ne doit pas s’en désintéresser.


Des dangers qui guettent les salariés


PLUS PERSONNE N’EST A L’ABRI. Les cancers professionnels qui n’en finissent pas de menacer. Les troubles musculo-squelettiques (TMS) explosent. A cela s’ajoutent des nanoparticules, présentes dans les écrans plats, et les ondes Wi-Fi, des risques dont on n’a pas encore pris la mesure. La protection individuelle ne doit pas remplacer la prévention.


Depuis le scandale de l’amiante et sous la pression d’une réglementation contraignante (responsabilité de l’employeur, notamment), les risques professionnels sont mieux identifiés et maîtrisés. Le Sénat a ainsi adopté un amendement visant à créer un carnet de santé des travailleurs, lequel doit permettre de mieux suivre les expositions aux risques professionnels. Pour autant, nous ne serons pas à l’abri de scandales de type amiante puisque les risques professionnels reflètent l’évolution des activités.


Ainsi, les TMS, mal du siècle, progressent de 20 % par an. En parallèle émergent des risques professionnels dus à l’utilisation de nouveaux produits ou technologies. C’est le cas de ceux liés aux nanoparticules et à la téléphonie mobile, dont les effets potentiellement nocifs sur la santé sont difficiles à évaluer. Timidement, Grenelle II prévoit, par exemple, de renforcer l’encadrement réglementaire existant et de développer les recherches sur les ondes électromagnétiques. En attendant, le principe de précaution devrait s’imposer.

APRÈS L’AMIANTE, LES FIBRES CÉRAMIQUES RÉFRACTAIRES


Après l’amiante, un nouveau risque a pris de l’ampleur, celui lié aux fibres céramiques réfractaires (FCR). Ces fibres isolantes, utilisées en lieu et place de l’amiante, sont à présent classées cancérigènes de catégorie 2 par les instances européennes, autrement dit parmi les substances pour lesquelles il existe une forte présomption de cancérigénité. Elles peuvent générer le même type de cancers pulmonaires que l’amiante. A noter que les FCR sont moins répandues que ne l’a été l’amiante dans les années 1970 et 1980 (20 000 tonnes contre 170 000 tonnes par an). A l’heure actuelle, 70 % des FCR ont été remplacées par d’autres fibres. Toutefois, on continue à en consommer plus de 2 000 tonnes par an !

LA SOURDE MENACE DES CANCERS

Protéiformes et évolutifs, les produits CMR (pour cancérigènes, mutagènes ou reprotoxiques) font l’objet d’un classement régulièrement mis à jour et d’une réglementation rigoureuse. Depuis le décret du 28 septembre 2007, l’Inspection du travail a hérité d’un pouvoir de contrôle renforcé pour prononcer un arrêt temporaire d’activité.


D’après l’enquête « Surveillance médicale des risques » menée en 2002-2003, plus de 2,5 millions de salariés sont encore exposés à des produits CMR, soit 15,5 % d’entre eux. Parmi, les expositions les plus courantes figurent celles aux gaz d’échappement diésel, aux poussières de bois, au trichloréthylène ou au formol. Les ouvriers de l’industrie chimique, de la réparation automobile, de la métallurgie, de l’industrie du bois, de la construction représentent 70 % des salariés exposés.

LA PROGRESSION DES CAS DE TMS


Le nombre de maladies professionnelles reconnues par la CNAM (secteur privé) au titre des TMS augmente de 20 % depuis une dizaine d’années (34 200 cas en 2007). Ces troubles regroupent toutes les maladies affectant les muscles, les tendons et les nerfs situés au niveau des articulations des membres supérieurs ou inférieurs. Simples douleurs et gênes lors de certains mouvements, ils peuvent devenir très invalidants.


Les TMS sont naturellement liés à un risque biomécanique (gestes répétés, port de charges, travaux de force…) mais pas uniquement. Selon un spécialiste, « les facteurs environnementaux et les risques psychosociaux (perception négative de la situation de travail, manque d’entraide) peuvent également jouer un rôle important dans leur apparition ».


Ainsi, selon une enquête réalisée en 2003, les facteurs purement biomécaniques de TMS (position statique, gestes répétitifs, manutention manuelle, vibrations transmises aux membres supérieures, contrainte posturale) sont en baisse. En revanche, les autres facteurs progressent (rythme de travail de plus en plus soutenu, interruptions urgentes, travail haché…). Les entreprises ne peuvent donc se contenter de traiter les facteurs primaires. Elles doivent disséquer tous les process et repenser l’ensemble de leur organisation. Les TMS sont aussi directement correlés à l’âge des salariés.


Enfin, au hit parade des activités les plus génératrices de TMS reconnus en tant que maladies professionnelles (secteur privé), la CNAM place l’industrie du bois au premier rang, viennent ensuite le commerce alimentaire, l’industrie chimique et la plasturgie, la métallurgie et le BTP.

LE MONDE INCONNU DES NANOPARTICULES


L’infiniment petit recèle encore de grandes incertitudes quant aux effets sur la santé des salariés. Déjà présents dans les peintures, les écrans plats, les crèmes solaires, etc… les nanomatériaux préfigurent la prochaine révolution industrielle. Le marché mondial, estimé à plus de 700 milliards d’euros en 2008 par la Commission européenne, devrait atteindre les 1 000 milliards vers 2015 et générer l’emploi direct de plus de 2 millions de personnes. En France, d’après l’Agence française de sécurité sanitaire de l’environnement et du travail, 10 270 salariés sont exposés aux nanoparticules dans les laboratoires de recherche ou en production industrielle.


Or, le risque que fait peser l’invisible sur la santé reste difficile à évaluer. En se faufilant dans l’organisme par voie cutanée, respiratoire ou digestive, ces particules pourraient entraîner des pathologies pulmonaires, cardiaques, etc… Le noir de carbone, utilisé depuis longtemps dans la fabrication des pneumatiques, est maintenant classé cancérigène. Plusieurs études comparent les nanotubes de carbone à l’amiante.


Actuellement, il n’existe que des recommandations dans ce domaine.

LE MYSTERE DES ONDES


En février dernier, BOUYGUES TÉLÉCOM a été condamné à démonter une antenne relais à TASSIN dans la banlieue de LYON. Cette action illustre l’inquiétude croissante de l’opinion publique quant aux dangers potentiels des champs électromagnétiques.


Ainsi, avec 48 millions d’abonnés en France et plus de 36 000 stations GSM, les effets toxiques sur la santé pourraient être dévastateurs. Les études les plus alarmantes montrent notamment que le risque de tumeur du cerveau est accru après plus de dix ans d’utilisation d’un mobile. Récemment, le rapport Biolnitiative a conclu que les normes actuelles d’exposition (fixées par une directive européenne en 2004) étaient inadaptées. Le Parlement européen a adopté la même position. En revanche, la communauté scientifique continue de se déchirer.


Dans l’affaire, personne ne sait aujourd’hui quels risques courent les utilisateurs et ceux qui habitent près d’une antenne relais. Par ailleurs, peu de médecins de travail s’intéressent à ces questions. La vigilance, donc, reste de mise. (Sources : Liaisons sociales)

Le bruit, sournois ennemi


Le bruit touche de nombreux métiers et les moyens de protection évoluent. Le risque de surdité professionnelle correspond à une perte qui dépasse 35 décibels.


En France, un actif sur quatre est exposé à des niveaux supérieurs à 85 décibels. Ceci représente trois millions de salariés, dont 7 % souffrent de cette exposition au bruit. La raison est qu’ils la subissent plus de 20 heures par semaine. C’est en effet les seuils au-dessus desquels les spécialistes parlent de nuisances.


Ainsi, le fait que le son d’un MP3 soit bridé à 100 décibels ne doit donc surtout pas rassurer. Les dégâts risquent également d’apparaître encore plus rapidement lorsque la musique est écoutée en permanence et en utilisant un casque complètement fermé ou des écouteurs (proche du système auditif). La durée d’exposition au risque est un facteur aggravant.


Métiers de l’imprimerie ou du bois, bâtiments et travaux publics, taille de pierre, industries automobile, agro-alimentaire ou métallurgique… sont autant de secteurs d’activité où l’ambiance sonore peut provoquer des pertes auditives. Un bruit de fond intense provoque aussi un effet de masque, bien connu des imprimeurs.


Il faut faire un effort pour percevoir les bruits utiles, s’époumoner pour être entendu. Comme nos oreilles sont le centre de notre système d’équilibre, il en résulte de la fatigue, une chute de la vigilance, des phénomènes de désorientation. Les conséquences peuvent en être dramatiques, notamment lorsqu’un ouvrier, épuisé par le bruit, ne perçoit pas un signal d’alarme.


Une autre menace pèse sur le salarié. A plus ou moins long terme, il risque bel et bien d’être victime de surdité professionnelle. Selon un ORL de l’Institut de Médecine du Travail de l’Université Claude Bernard à LYON, elle répond à des critères bien précis. « Il y a surdité professionnelle quand les sujets sont gênés pour entendre les signaux d’alarme, la télévision, et pour communiquer. Cela correspond à une perte qui dépasse 35 décibels ». Ces 35 décibels correspondent à la perte moyenne d’une personne de 75 à 80 ans !


Prothèses numériques


« La surdité professionnelle dépend de la durée d’exposition au risque et bien entendu du type de bruit auquel on est soumis. Plus il est fort plus il y a risque de surdité » précise l’ORL précité. Elle peut survenir à n’importe quel âge, même à 30-40 ans. Induite par les traumatismes sonores, cette surdité est particulière. Respectant les sons graves, elle provoque des pertes au niveau des aigus. « Jusqu’à présent, ces surdités-là ne pouvaient être soulagées par les aides auditives. Mais nous disposons désormais de solutions efficaces. Comme elles n’obturent pas l’oreille, les prothèses numériques laissent entrer les graves », confirme un audioprothésiste. Toutefois, la priorité est de tout mettre en œuvre pour prévenir les surdités professionnelles. Ainsi, on peut par exemple, utiliser, « soit des systèmes passifs (bouchons d’oreilles dotés de filtres), soit des systèmes actifs ou l’électronique va éliminer les bruits », comme certains casques grâce auxquels un système électronique « annule » le bruit gênant.


Mieux-être


« Je veux tout, tout de suite ». Tout à la satisfaction de leurs désirs, certains ne supportent pas d’attendre. Pour eux, il n’existe ni faille, ni délai… Pourquoi cette avidité ? Et comment calmer le jeu ?


Les files d’attentes, les étapes franchies pas à pas ne sont pas pour eux. Il faut que ça bouge, que ça vienne tout de suite. Sans quoi les portes claquent et ils vont chercher mieux ailleurs, un interlocuteur plus compétent, un poste plus qualifié… un amant plus prévenant. « C’est l’une des grandes pathologies actuelles : l’exigence du plaisir immédiat » explique un psychologue. «  La réalité doit obéir à mes désirs et à mes pulsions ».


UN PERFECTIONNISME INFANTILE


Cette exigence leur confère des allures de battant. Ils sont rapides, efficaces, prompts à la décision. Toutefois, elle est aussi source d’angoisse. Tendus vers leur objectif, ils sont en permanence insatisfaits, frustrés et tourmentés. « Leur souffrance est physique » prévient une psychothérapeute. « Ils n’arrivent pas à dominer leur système émotionnel. Leur cerveau leur envoie des signaux d’urgence. Il leur faut alors obtenir immédiatement satisfaction ».


Derrière cette impatience se cache une intolérance à la durée (« C’est pour aujourd’hui ou pour demain ? »), à l’approximation (« C’est oui ou c’est non ? »), à la médiocrité (« Soit tu le fais bien, soit tu ne le fais pas »). Elle est le fait de certains perfectionnistes qui croient devoir obtenir le meilleur en toute chose. Une enfance trop choyée est parfois à l’origine de leurs difficultés. « Quand les parents satisfont systématiquement les désirs de l’enfant, analyse le même psychologue, il grandit dans l’idée que le monde va lui obéir. Le jour où, adulte, il rencontre son premier obstacle, c’est le drame ».


UNE ILLUSION DE CONTRÔLE


Pour d’autres, « cette exigence de tout, tout de suite, est la crainte d’un plus jamais rien » affirme la même psychothérapeute. « Ils brassent de l’air pour se donner un instant l’illusion d’avoir comblé un manque existentiel. Puisque l’attente laisse place au vide, il faut le remplir, et vite ». Il faut prouver que l’on est le meilleur, par ses possessions, par ses réalisations. Le quotidien, l’ennui, contre lesquels nous apprenons à nous armer de patience, donnent à certains « l’impression que l’air se raréfie » poursuit cette psychothérapeute. « Toutes ces sensations qui s’en vont, c’est la vie qui s’en va aussi ». Vouloir toujours plus, c’est plus de vie, comme un antidote à la mort.


L’exigence et l’impatience sont le signe d’un manque de confiance en soi et dans la vie. On croit devoir faire advenir les choses par peur que rien de bon n’arrive. « Lorsqu’un chat tombe, il sait qu’il va atterrir sur ses pattes, donc ne s’affole pas » rappelle un autre psychothérapeute. C’est une manière de dire que les choses arrivent et qu’il ne sert à rien de vouloir les précipiter. Il faut aussi « savoir attendre pour que la vie change » assure-t-il, et savourer de vivre, simplement de vivre.


CONSEILS DE THERAPEUTES


Selon une hypnothérapeute, il faut « réapprendre à respirer, prendre le temps de digérer l’échec avant de se jeter sur un autre objet de désir. Au propre comme au figuré, nous devons retrouver notre assise. Une fois recentrés sur nous-mêmes, nous nous situons différemment dans l’espace et, symboliquement par rapport à notre désir et à nos frustrations ».


Selon une psychothérapeute, « nous devons observer ce qui se passe en nous quand l’attente devient insupportable. L’angoisse, le stress et l’irritation montent, ce qui n’est pas très agréable. Mesurons en également les conséquences. Nous sommes désagréables avec nos proches, nous ne trouvons pas le sommeil… Seul un effort de lucidité peut nous donner réellement envie d’apprendre la patience ».

23 avril 2009

snaf-snaf@wanadoo.fr
http://snaf-unsa.org
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